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Un dÃ©cret visant une rÃ©forme majeure au sein de l'Office national de l'eau et de l'assainissement (ONEA) vient d'Ãªtre pris
en Conseil des ministres. "Cette rÃ©forme vise Ã  consacrer dÃ©sormais la gestion de l'eau potable et de l'assainissement
sur toute l'Ã©tendue du territoire burkinabÃ¨ Ã  l'ONEA et a impactÃ© des changements significatifs dans la tarification",
indique le ministre d'Ã‰tat, ministre de l'Agriculture, de l'Eau, des Ressources animales et halieutiques, le commandant
IsmaÃ«l SombiÃ©.






Ce dÃ©cret harmonise la tarification de l'eau potable en milieux rural et urbain Ã  188 francs CFA le mÃ¨tre cube pour la
tranche 1. Il s'agit d'une mesure d'Ã©quitÃ© sociale, a prÃ©cisÃ© le commandant SombiÃ©, puisque le prix du mÃ¨tre cube d'eau
potable Ã©tait jusqu'Ã  prÃ©sent de 500 francs CFA en milieu rural oÃ¹ sont censÃ©es se trouver les populations les plus
vulnÃ©rables et de 188 francs CFA/m3 en milieu urbain et semi-urbain pour la tranche 1. Pour le ministre d'Ã‰tat, cette
rÃ©forme dÃ©coule de la volontÃ© du prÃ©sident du Faso, le capitaine Ibrahim TraorÃ©, de rÃ©duire les inÃ©galitÃ©s entre les
populations.






Sidwaya (Ouagadougou) - AllAfrica




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 26 May, 2026, 05:27


